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Faut-il se méfier
des protections
hygiéniques?

• Après les risques sanitaires évoqués pour
les tampons et les langes, que penser de
la sécurité des autres protections intimes?

• Une évaluation faite en France se veut
rassurante, même si l'absence d'obligation de
la composition sur l'étiquette est dénoncée.

composition, la fabrication ou l'uti-
lisation des produits de protection intime, l'Anses a
préconisé l'élaboration d'un cadre réglementaire
plus restrictif au niveau européen afin de limiter la
présence de ces substances chimiques; tout en
soutenant notamment un projet de restriction des
substances CMR dans les produits d'hygiène fémi-
nine, dans le cadre du règlement Reach, entré en
vigueur en 2007 pour sécuriser la fabrication et
l'utilisation des substances chimiques dans l'in-
dustrie européenne.

L'absence d'obligation d'étique-
tage sur ces produits susceptibles de
contenir des substances chimiques
avait d'ailleurs été pointée du doigt
en son temps par l'eurodéputée Mi-
chèle Rivasi, désireuse d'obliger les
industriels à révéler leurs compo-
sants ou alors, à les changer de caté-
gorie. Elle avait alors suggéré de les
classer non plus dans les produits
de consommation classique, mais
bien plutôt dans les dispositifs mé-

ces, la majorité d'entre elles proviendraient de la dicaux, comme les pansements ou
contamination des matières premières ou des pro- les gazes. Laréglementation les concernant interdit
cédés de fabrication. en effet tout composant cancérigène, mutagène ou

Dès lors, l'agence française a recommandé "aux reprotoxique, et oblige les fabricants à indiquer la
fabricants d'améliorer la qualité des matières premiè- composition exhaustive.
res et de réviser certains procédés de
fabrication afin d'éliminer ou, à dé-
faut, de réduire autant que possible, la
présence de ces substances, en particu-
lier celles présentant des effets cancé-
rogènes, mutagènes ou reprotoxiques
(CMR), perturbateurs endocriniens ou
sensibilisants cutanés".
L'étiquetage en question

Par ailleurs, en l'absence de régle-
mentation spécifique encadrant la

Dans la lignée des alertes lancées à propos
de la toxicité des tampons hygiéniques et
des langes pour bébés, l'Anses (Agencena-
tionale française de sécurité sanitaire ali-
mentation' environnement, travail) a été

saisie l'an dernier afin d'évaluer la sécurité des pro-
tections intimes de manière globale, en l'occur-
rence les tampons, mais aussi les serviettes hygié-
niques, les protège-slips et les coupes menstruelles.

Le fait que ces produits soient en contact direct,
répété et parfois prolongé une bonne partie de la
vie des femmes alors qu'ils sont susceptibles de
contenir des substances chimiques préoccupantes
justifie en effet de se pencher scrupuleusement sur
ces protections d'apparence anodine, parfois par-
fumées et joliment décorées de motifs fleuris.

De ce rapport émis à l'époque, il ressort que des
tests en laboratoire ont effectivement révélé la pré-
sence de diverses substances chimiques, mais "en
très faible concentration et sans dépassement des
seuils sanitaires", selon l'Anses, qui ne met donc pas
en évidence de risque lié à la présence de ces subs-
tances. Pour ce qui est de l'origine de ces substan-
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L'Agence
de sécurité
sanitaire
en France

a recommandé
de réduire

ces substances.
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"Ces protections étant en étroit contact
avec la peau et les muqueuses,
il est im po rta nt d'en ga ra nti r la sécu rité"

Entretien Laurence Dardenne

P rofcssellr i11'uCLollvain et dircdeur de recherches
FNRS, le pc Alfred Bernard nous donne son éclairage
de toxicologue.

Quelles sont les principales substances nocives - avérées ou
soupçonnées - pour la santé que l'on retrouve dans les serviet-
tes hygiéniques et protège-slips?
Il s'agit de substances contaminant les matières premières
ou néofbrmées lors des processus de fabrication. Le rapport
de l'Anses décrit la présence à l'état de traces d'hydrocarbu~
resaromatiques polycycliques (HAP), de plastifIants (phtala~
tes) etde produits phytosanitaires dontie glyphosateet des
pesticioes llrganochlol'P-" comme le linoane oul'hexachl[)ro~
benzène. La présence de glyphosate est due au coton généti~
quement modifié pom résister à cet herbicide. La présence
de lindanc et hexachlorobenzène est plus surprenante l'ur
l'usage de ces polluants organiques !l'ès persistants est inter~
dit par la convention de Stockholm. Sans doute s'agit~il
d'une pDllution historique ou peut-être dans le cas de
l'hexachlorobenzène d'un cuntaminant de caoutchouc syn~
thétique. Le cas des HAl' n'est guère surprenant car il s'~git
de polluants omniprésents dans notre envirnnnempnt pt
dans certains plastiques ou certaines colles
que l'un pourrait même retwuver dans des
sen.iettes hia.

Que dire des résultats d'analyse?
Il faut souligner quI' l'CSsubstances n'ont été
détectées ou quantifiées que sur des broyats
de quelques échantillons de serviettes dont
l'entièreté a pté analysée, y compris les par-
ties extellles peu ou pas eu contalt avec la
peau, Signalons aussi que l'Anses n'a pas
trouvé de traces de dioxines, ce qui s'expli-
que pal' le lait que le coton et la cellulose ne
sont normalement plus blanchis avec le
chlorc élCmcntllÏrc.

Quels sont les dangers - potentiels ou non- de chacune de ces
substances à plus ou moins long terme?
Les substances retrouvées sont classées panlli les perturba-
teurs endocriniens ou les cancérogènes avérés, probables ou
possibles pour l'homme. Toute6:lis,l'évaluation des lisques
nc peut s'arri'ter il ces adjectifs qui rdktent les propriétés
toxiques de l'CS substanees. Elle doit se faire cn tcnant
compte de 12voie d'exposition et des doses effectivement
absoruœs et eul\x:nll1'enœ ici par \a peau, seule vuie possi~
ble d'exposition aux serviettes. Dans Lecas du très médiati~
que ~yphosate, les doses absorbées par la peau sont, selon
les estimations de l'Anses, au moins 100fois inférieures alL"
doses absorbées à partir des aliments et 10000 fois inférieu~
l'CS à la dose joumalii:re tolérable <Dm de l'Autorité euro-
péenne de sécmité des aliments. Pom les HAP,les doses ab~
sorbées ne semient plus que 20 fuis inféliemes ilrapport ali~
meutaire.

Mais le point important qu'il ne faut pas oublier est que les ris·
ques de cancer dus aux HAPsont étroitement liés à la voie d'ex-
position?
C'estexael. En cas d'absorption par la peau, seuls des eancers
mtanés ont êté décrits tant chez l'animal que chez l'hollulle
(tmvailleurs dans l'industIie) exposés ù de très fOltes cun-
centrations des HAP les plus cancérogènes. Cela dit, il semit ù
mon sens absurde d'imaginer que l'usage de sen'iettes
puisse entrainer Lmcancer cutané, Si tel était le cas, après des
décennies d'usage par des centaines de millions de fenlmes
dans le monde, nul doute que cela aurait été décrit dans la
littérature scientifique SUltout étant donné la localisation
très partÎmlière de ces cancers, En re qui concel1le les pesLi-
cides organochlOl'és COlllIlle le lind.me, les duses suscepti-
hle.~d'être ahsmhées sont pn revanche C(]mparahles à cplles
provenant de l'alimentation, lesquelles cependant, en cons~
tante diminution, ne dépassent h'Uère le l 'l, de la Drr. Les
phtalates sont Ics seuls contaminants pour Icsqurls Ics doses
absorbées approchent la DlT (jLlSqu'àGO '1, de celle~ci),

Comment fonctionnent ces fameux gels qui rendent ces bandes
hygiéniques si performantes?
La peIfomlance de ces serviettes hygiéniques e.t liée à lme
succession de couches de protection dont la plus importante

est le "matelas" à base de fibres de cellulose
ou d'un polymère super~absorbant (polya~
cl'ylate de sodium) qui absorbe et retient
très bien les liquides. Il y a aussi une enve~
loppe externe inlperméable à base de poly~
éthylène l'Ii ou polypropylènc et en contact
avec Lapeau un voile très cloux qui complète
lecon[ort.

Pourraient-elles étre aussi nocives, voire pi-
res que les tampons accusés d'étre responsa-
bles de choc toxique?
Non. le risque de syndrome l'hoc toxique
(SeT) cst lié à un mlluvais usage des tam-
pons ou des coupelles dl' menstruations.

Pour rappel, Lescr est l'ausé par une toxine produite par une
Ixlrtérie, le staphylocoque dOl'é. Cette infectiun, qui peut
avoir de lourdes conséquences, est devenue à présent très
rare depuis la suppression des tampons super-absorbants. La
principale cause est un pOlt trop long du tampon ou de la
coupelle, associé à des pratiques d'hygiène non optimales.

Est-ce un produit qui, selon vous, n'est peut-étre pas assez tenu
à l'œil et qui pourrait être une bombe à retardement?
Une bombe Ù ret:.m!ement, certainement pas, sans Ljuuielle
aurait déjà explosé: Certes, dans la mesure où ces moyens de
protection intime sont en étroit contac'! avec la peau oules
muqueuses - ces demières étant très perméables - et qu'ils
sont utilisés régulièrement pendant de nombrcuses armées,
il est important d'en garantir la sécurité d'autant plus que la
eompositiun de ces produits et la tra~'abilité des matières
premières ne sont guère évidenks. Et pour cela. une sur~
veilianCE acclUe par les autorités smlÎtaires n'est pas inutile.
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